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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS - 2022 / 4988 

portant autorisation temporaire 

de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022, portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l'offre de soins, et à différents collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article  
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 
 

VU la demande de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris concernant le lieu de recherches 
impliquant la personne humaine intitulé « Service de Neurologie pédiatrique » sur le site de 
l’Hôpital Bicêtre – 94270 Kremlin-Bicêtre, en vue d’obtenir une autorisation temporaire ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT qu’une demande d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne 
humaine rentre dans le champ de compétence de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des 
personnes qui s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions 
prévues par l’article R.1121-10 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’avis rendu le 7 décembre 2022, dans l’attente de la réception d’un dossier 
complet pour le renouvellement d’autorisation, est favorable ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation temporaire du lieu de recherches impliquant la personne humaine 
mentionnée à l’article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles  
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
 

Entité juridique portant l’activité : 
Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

 
pour le lieu de recherches suivant : 

« Service de Neurologie pédiatrique » 
 

Placé sous la responsabilité de : 
Monsieur le Professeur Kumaran DEIVA 

 
Adresse complète : 

Hôpital Bicêtre 
78 rue du Général Leclerc 
94270 le Kremlin-Bicêtre 

  
ARTICLE 2e: Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de soins 

dont les locaux sont situés au 5ème étage du Bâtiment Alagille. Ces locaux sont 
consacrés à la fois aux activités de soins et de recherches cliniques.  
 
Le lieu fonctionne 24h/24 et 7j/7. 
 
Les recherches réalisées chez les enfants malades de 6 mois à 18 ans, avec le 
consentement parental et le cas échéant celui de l’enfant, correspondent à des essais 
cliniques de phases I, II, III et peuvent comprendre des premières administrations à 
l’homme. 
 

ARTICLE 3e: Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 
2 août 2021, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 
 

- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires à 
usage humain, les préparations magistrales, hospitalières et officinales, les 
substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances vénéneuses, les 
huiles essentielles et plantes médicinales, les matières premières à usage 
pharmaceutique ; 

- Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 
- Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 
- Les produits sanguins labiles ; 
- Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y compris 

lorsqu'ils sont prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale ; 
- Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 
- Les micro-organismes et toxines mentionnés à l'article L. 5139-1. 
 

ARTICLE 4e: Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 
peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L. 1123-1 et autorisation de l'autorité compétente 
mentionnée à l'article L. 1123-12. 
 

ARTICLE 5e: Cette décision d’autorisation temporaire est délivrée pour une durée de 6 mois. 
 
Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l’article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
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La demande de renouvellement ou de modification de l’autorisation sera adressée à la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, le délai 
d’instruction étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
 

ARTICLE 6e: Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 20/12/2022 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

Le Directeur adjoint de  
l’Offre de soins  

 
SIGNE 
 
Pierre OUANHNON 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS – 2022/4990 

portant autorisation temporaire 

de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022, portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l'offre de soins, et à différents collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article  
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 
 

VU la demande de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris concernant le lieu de recherches 
impliquant la personne humaine intitulé « Unité Hématologie Adolescents et Jeunes Adultes 
(AJA) » sur le site de l’Hôpital Saint Louis – 75010 Paris, en vue d’obtenir une autorisation 
temporaire ; 

 
 

 
CONSIDÉRANT que cette demande d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne 

humaine rentre dans le champ de compétence de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des 
personnes qui s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions 
prévues par l’article R.1121-10 ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il a été rendu un avis favorable le 9 décembre 2022, compte-tenu que le dossier 
de renouvellement d’autorisation du 26 octobre 2022 est en cours d’instruction ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation temporaire du lieu de recherches impliquant la personne humaine 
mentionnée à l’article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles  
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
 

Entité juridique portant l’activité : 
Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

 
pour le lieu de recherches suivant : 

Unité Hématologie Adolescents et Jeunes Adultes (AJA) 
 

Placé sous la responsabilité de : 
Monsieur le Professeur Nicolas BOISSEL 

 
Adresse complète : 
Hôpital Saint Louis 

1, avenue Claude Vellefaux 
75010 Paris. 

  
ARTICLE 2e: Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de soins 

et comprend des locaux situés au 3ème étage, Plot B, ascenseur B, service Coquelicot 
3 de l’établissement. Ces locaux d’une superficie totale de 1076 m² seront consacrés 
à la fois aux activités de soins et de recherches cliniques.  
 
Le lieu fonctionnera 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 
 
Les recherches réalisées chez les volontaires malades, adolescents et jeunes adultes 
(15 - 25 ans), correspondront à des essais cliniques de phases I, II, III, IV et pourront 
comprendre des premières administrations à l’homme. 
 

ARTICLE 3e: Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 
2 août 2021, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 
 

- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires à 
usage humain, les préparations magistrales, hospitalières et officinales, les 
substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances vénéneuses 
utilisées en médecine, les huiles essentielles et plantes médicinales, les 
matières premières à usage pharmaceutique ; 

- Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 
- Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 
- Les produits sanguins labiles ; 
- Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y 

compris lorsqu'ils sont prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale ; 
- Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 
- Les micro-organismes et toxines mentionnés à l'article L. 5139-1. 

 
ARTICLE 4e: Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 

peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L. 1123-1 et autorisation de l'autorité compétente 
mentionnée à l'article L. 1123-12. 
 

ARTICLE 5e: Cette décision d’autorisation temporaire est délivrée pour une durée de 6 mois. 
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Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l’article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
 
La demande de renouvellement ou de modification de l’autorisation sera adressée à la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, le délai 
d’instruction étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
 

ARTICLE 6e: Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 20/12/2022 

 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 
Le Directeur adjoint de  
l’Offre de soins  
 
SIGNE 
 
 
Pierre OUANHNON 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS – 2022/4991 

portant autorisation temporaire 

de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022, portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l'offre de soins, et à différents collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article  
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 
 

VU la demande de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris concernant le lieu de recherches 
impliquant la personne humaine intitulé « Service clinique des maladies du sang – Myosotis 
3 » sur le site de l’Hôpital Saint Louis – 75010 Paris, en vue d’obtenir une autorisation 
temporaire ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que cette demande d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne 
humaine rentre dans le champ de compétence de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des 
personnes qui s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions 
prévues par l’article R.1121-10 ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il a été rendu un avis favorable le 9 décembre 2022, compte-tenu que le dossier 
de renouvellement d’autorisation du 26 octobre 2022 est en cours d’instruction ; 
 

 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-12-20-00023 - ARRÊTÉ N°DOS � 2022/4991portant autorisation temporaire de lieu de

recherches impliquant la personne humaine Service clinique des maladies du sang�Myosotis 3Monsieur le Professeur Emmanuel

RAFFOUXHôpitalSaint Louis

13



2 

 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation temporaire du lieu de recherches impliquant la personne humaine 
mentionnée à l’article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles  
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
 

Entité juridique portant l’activité : 
Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

 
pour le lieu de recherches suivant : 

Service clinique des maladies du sang – Myosotis 3 
 

Placé sous la responsabilité de : 
Monsieur le Professeur Emmanuel RAFFOUX 

 
Adresse complète : 
Hôpital Saint Louis 

1, avenue Claude Vellefaux 
75010 Paris. 

  
ARTICLE 2e: Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de soins 

et comprend des locaux situés au 3ème étage, Plot B, ascenseur B, service Myosotis 
3 de l’établissement. Ces locaux d’une superficie totale de 950 m² seront consacrés à 
la fois aux activités de soins et de recherches cliniques.  
 
Le lieu fonctionnera 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 
 
Les recherches réalisées chez les volontaires malades, adultes, correspondront à des 
essais cliniques de phases I, II, III, IV et pourront comprendre des premières 
administrations à l’homme. 
 

ARTICLE 3e: Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 
2 août 2021, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 
 

- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires 
à usage humain, les préparations magistrales, hospitalières et officinales, 
les substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances 
vénéneuses utilisées en médecine, les huiles essentielles et plantes 
médicinales, les matières premières à usage pharmaceutique ; 

- Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 
- Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 
- Les produits sanguins labiles ; 
- Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y 

compris lorsqu'ils sont prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale 
; 

- Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 
- Les micro-organismes et toxines mentionnés à l'article L. 5139-1. 

 
ARTICLE 4e: Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 

peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L. 1123-1 et autorisation de l'autorité compétente 
mentionnée à l'article L. 1123-12. 
 

ARTICLE 5e: Cette décision d’autorisation temporaire est délivrée pour une durée de 6 mois. 
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Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l’article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
La demande de renouvellement ou de modification de l’autorisation sera adressée à la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, le délai 
d’instruction étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
 

ARTICLE 6e: Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 20/12/2022 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

Le Directeur adjoint de  
l’Offre de soins  
 
SIGNE 
 
 
Pierre OUANHNON 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-21-00034

ARRÊTÉ N°DOS � 2022/5005

portant renouvellement d�autorisation

de lieu de recherches impliquant la personne

humaineLaboratoire de PhysioPathologie

Respiratoire (LPPR) et Service des

ExplorationsFonctionnelles de la Respiration, de

l�Exercice et de la Dyspnée (EFRED)Monsieur le

Professeur Thomas SIMILOWSKIHôpital

Pitié-Salpêtrière
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS – 2022/5005 

portant renouvellement d’autorisation 

de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022, portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l'offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article 
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 
 

VU la demande de renouvellement d’autorisation de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 
concernant le lieu de recherches impliquant la personne humaine intitulé « Laboratoire de 
PhysioPathologie Respiratoire (LPPR) et Service des Explorations Fonctionnelles de la 
Respiration, de l’Exercice et de la Dyspnée (EFRED) » sur le site de l’Hôpital Pitié-Salpêtrière 
– 75013 Paris ; 

 
 

 
CONSIDÉRANT que cette demande de renouvellement d’autorisation de lieu de recherches 

impliquant la personne humaine rentre dans le champ de compétence de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des 
personnes qui s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions 
prévues par l’article R.1121-10 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’avis rendu le 14 décembre 2022, à l’issue de l’enquête du médecin de l’ARS et 
du pharmacien inspecteur de Santé Publique, est favorable ; 
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ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : Le renouvellement d’autorisation du lieu de recherches impliquant la personne 
humaine mentionnée à l’article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles 
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
 

Entité juridique portant l’activité : 
Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

 
pour le lieu de recherches suivant : 

Laboratoire de PhysioPathologie Respiratoire (LPPR) et Service des Explorations 
Fonctionnelles de la Respiration, de l’Exercice et de la Dyspnée (EFRED) 

 
Placé sous la responsabilité de : 

Monsieur le Professeur Thomas SIMILOWSKI 
 

Adresse complète : 
Hôpital Pitié-Salpêtrière 

47-83, boulevard de l'Hôpital 
75013 Paris 

  
ARTICLE 2e: Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de soins 

et comprend des locaux situés au 1er étage du bâtiment Antonin Gosset. Ces locaux 
d’une superficie totale d’environ 200 m² sont consacrés à la fois aux activités de soins 
et de recherches cliniques.  
 
L’unité EFRED fonctionne du lundi au vendredi, de 8 heures à 18 heures, l’unité LPPR 
n’ayant pas de planning fixe. 
 
Les recherches réalisées chez les volontaires sains ou malades, adultes, 
correspondent à des essais cliniques de phases III et IV et ne comprennent aucune 
première administration de médicament à l’homme.  
Lorsque les protocoles nécessitent des administrations de médicaments, celles-ci sont 
réalisées au sein du Centre d’Investigation Clinique situé dans le même bâtiment, ce 
dernier disposant de sa propre autorisation de lieu. 
 

ARTICLE 3e: Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 
2 août 2021, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 
 

- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires 
à usage humain, les préparations magistrales, hospitalières et officinales, 
les substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances 
vénéneuses, les huiles essentielles et plantes médicinales, les matières 
premières à usage pharmaceutique ; 

- Les dispositifs médicaux et leurs accessoires. 
 

ARTICLE 4e: Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 
peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L. 1123-1 et autorisation de l'autorité compétente 
mentionnée à l'article L. 1123-12. 
 

ARTICLE 5e: Cette décision d’autorisation est délivrée pour une durée de 7 ans. 
 
Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l’article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
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La demande de renouvellement ou de modification de l’autorisation sera adressée à la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, le délai 
d’instruction étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
  

ARTICLE 6e: Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 21/12/2022 

 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 
Le Directeur adjoint de  
l’Offre de soins  
 
SIGNE 
 
 
Pierre OUANHNON 
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ARRÊTÉ N°DOS � 2022/5009 portant autorisation

temporaire de lieu de recherches impliquant la

personne humaine Wandercraft Monsieur

Matthieu MASSELIN
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS – 2022/5009 

portant autorisation temporaire 

de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022, portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l'offre de soins, et à différents collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article  
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 
 

VU la demande de la société Wandercraft concernant le lieu de recherches impliquant la personne 
humaine intitulé « Wandercraft » sur le site du 88, rue de Rivoli 75004, en vue d’obtenir une 
autorisation temporaire ; 

 

 

 

CONSIDÉRANT que cette demande d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne 
humaine rentre dans le champ de compétence de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des 
personnes qui s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions 
prévues par l’article R.1121-10 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’avis rendu le 22 décembre 2022, à réception du dossier reçu le 21 décembre 
2022 et dans l’attente d’un dossier complet de demande de création de lieu de 
recherches, est favorable ; 
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ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation temporaire du lieu de recherches impliquant la personne humaine 
mentionnée à l’article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles  
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
 

Entité juridique portant l’activité : 
Société Wandercraft 

 

pour le lieu de recherches suivant : 
Wandercraft 

 

Placé sous la responsabilité de : 
Monsieur Matthieu MASSELIN 

 

Adresse complète : 
88 rue de Rivoli 

75004 Paris. 
  
ARTICLE 2e: Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine est distinct d’un lieu de soins et 

comprend des locaux d’une superficie totale de 1312 m² consacrés exclusivement aux 
activités de recherches cliniques.  
 

Le lieu fonctionne du lundi au vendredi, de 8 heures à 19 heures. 
 

Les recherches réalisées chez les volontaires adultes, sains ou malades, 
correspondent à des essais cliniques de phases II, III, IV et ne comprenant aucune 
administration de médicament expérimental ou disposant d’une autorisation de mise 
sur le marché. 
 

ARTICLE 3e: Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 2 août 
2021, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 
 

- les dispositifs médicaux et leurs accessoires. 
 

ARTICLE 4e: Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 
peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L. 1123-1 et autorisation de l'autorité compétente 
mentionnée à l'article L. 1123-12. 
 

ARTICLE 5e: Cette décision d’autorisation temporaire est délivrée pour une durée de 6 mois. 
 

Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l’article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
La demande de renouvellement ou de modification de l’autorisation sera adressée à la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, le délai 
d’instruction étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
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ARTICLE 6e: Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 23/12/2022 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

Le Directeur adjoint de  
l’Offre de soins  
 
SIGNE 
 
 
Pierre OUANHNON 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-23-00035

ARRÊTÉ N°DOS � 2022/5010

portant renouvellement d�autorisation

de lieu de recherches impliquant la personne

humaine Service d�Oncologie Thoracique

Monsieur le Professeur Gérard ZALCMAN Hôpital

Bichat � Claude Bernard
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS – 2022/5010 

portant renouvellement d’autorisation 

de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022, portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l'offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article 
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 
 

VU la demande de renouvellement d’autorisation de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 
concernant le lieu de recherches impliquant la personne humaine intitulé « Service d’Oncologie 
Thoracique de l’Hôpital Bichat » sur le site de l’Hôpital Bichat – Claude Bernard – 46, rue Henri 
Huchard 75877 / PARIS Cedex 18 ; 

 
 

 
CONSIDÉRANT que cette demande de renouvellement d’autorisation de lieu de recherches 

impliquant la personne humaine rentre dans le champ de compétence de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des 
personnes qui s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions 
prévues par l’article R.1121-10 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’avis rendu le 23 décembre 2022, à l’issue de l’enquête du médecin de l’ARS et 
du pharmacien inspecteur de Santé Publique, est favorable ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le renouvellement d’autorisation du lieu de recherches impliquant la personne 
humaine mentionnée à l’article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles 
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
 

Entité juridique portant l’activité : 
Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

 
pour le lieu de recherches suivant : 

Service d’Oncologie Thoracique  
 

Placé sous la responsabilité de : 
Monsieur le Professeur Gérard ZALCMAN 

 
Adresse complète : 

Hôpital Bichat – Claude Bernard 
46, rue Henri Huchard 

75877 PARIS Cedex 18 
  
ARTICLE 2e: Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de soins 

et comprend des locaux situés au 15ème étage ouest de l’hôpital Bichat – Claude 
Bernard. Ces locaux d’une superficie totale de 493.43 m² sont consacrés à la fois aux 
activités de soins et de recherches cliniques.  
 
Le lieu fonctionne du lundi au vendredi, de 08h00 à 18h00. 
 
Les recherches, réalisées chez les volontaires malades adultes, correspondent à des 
essais cliniques de phases I, II, III, IV et peuvent comprendre des premières 
administrations à l’homme. 
 

ARTICLE 3e: Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 2 août 
2021, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 
 

- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires 
à usage humain, les préparations magistrales, hospitalières et officinales, 
les substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances 
vénéneuses, les huiles essentielles et plantes médicinales, les matières 
premières à usage pharmaceutique ;  

- Les dispositifs médicaux et leurs accessoires ; 
- Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro et leurs accessoires ; 
- Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y 

compris lorsqu'ils sont prélevés à l'occasion d'une intervention 
chirurgicale ; 

- Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 
- Les micro-organismes et toxines mentionnés à l'article L. 5139-1 du CSP ; 
- Les selles collectées par les établissements ou organismes mentionnés à 

l'article L. 513-11-1 et destinées à la fabrication d'un médicament. 
 

ARTICLE 4e: Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 
peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L. 1123-1 et autorisation de l'autorité compétente 
mentionnée à l'article L. 1123-12. 
 

ARTICLE 5e: Cette décision d’autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans. 
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Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l’article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
La demande de renouvellement ou de modification de l’autorisation sera adressée à la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, le délai 
d’instruction étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
 

ARTICLE 6e: Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 23/12/2022 

 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 
Le Directeur adjoint de  
l’Offre de soins  
 
SIGNE 
 
 
Pierre OUANHNON 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-12-20-00022

ARRÊTÉ N°DOS-2022 / 4989

portant modification de l�autorisation

de lieu de recherches impliquant la personne

humaine Service d�hématologie et immunologie

pédiatrique Monsieur le Professeur Jean-Hugues

DALLE Hôpital Robert Debré
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022 / 4989 

portant modification de l’autorisation 

de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1121-3 et suivants et R.1121-10 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l'arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022, portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l'offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article  
L. 1121-13 du code de la santé publique ; 
 

VU la demande de modification de l’autorisation de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 
concernant le lieu de recherches impliquant la personne humaine intitulé 
« Service d’hématologie et immunologie pédiatrique » sur le site de l’Hôpital Robert Debré – 
75935 Paris cedex 19.  
La modification concerne la nomination, à compter du 1er novembre 2021, du Professeur 
Jean-Hugues DALLE en tant que responsable du service d’Hématologie, rattaché au DMU 
Département Hématologie et Immunologie (DHI) du GHU AP-HP. Nord – Université Paris Cité 
et responsable du lieu de recherches ; 

 
 

 

CONSIDÉRANT que cette demande de modification d’autorisation du lieu de recherches impliquant la 
personne humaine rentre dans le champ de compétence de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

CONSIDÉRANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et 
techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des 
personnes qui s’y prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions 
prévues par l’article R.1121-10 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’avis rendu le 28 novembre 2022, à l’issue de l’enquête du médecin de l’ARS et 
du pharmacien inspecteur de Santé Publique, est favorable ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La modification d’autorisation du lieu de recherches impliquant la personne humaine 
mentionnée à l’article L.1121-13 du code de la santé publique, et aux articles  
R.1121-13 et R.1121-14 modifiés par le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 est 
accordée à : 
 

Entité juridique portant l’activité : 
Assistance Publique – Hôpitaux de Paris 

 
pour le lieu de recherches suivant : 

Service d’hématologie et immunologie pédiatrique 
 

Placé sous la responsabilité de : 
Monsieur le Professeur Jean-Hugues DALLE 

 
Adresse complète : 

Hôpital Robert Debré 
48 boulevard Sérurier 
75935 Paris cedex 19 

  
ARTICLE 2e: Ce lieu de recherches impliquant la personne humaine correspond à un lieu de soins 

et comprend des locaux répartis géographiquement de la manière suivante : 
hospitalisation dite conventionnelle au +4 (21 lits), hospitalisation intensive 
d’hématologie du petit enfant au +5 (4 lits), hématologie intensive et greffe (17 lits) au 
+5. S’y ajoutent 5 lits d’hôpital de jour (HDJ) de médecine au sein d’un HDJ polyvalent 
au -2. Ces locaux d’une superficie totale de 1546 m² sont consacrés à la fois aux 
activités de soins et de recherches cliniques.  
 
Le lieu fonctionne 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
 
Les recherches réalisées chez les volontaires malades, adultes et / ou enfants de 0 à 
18 ans, correspondent à des essais cliniques de phases I, II, III, IV et peuvent 
comprendre des premières administrations à l’homme. 
 

ARTICLE 3e: Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 
2 août 2021, les protocoles de recherches envisagés auront pour thèmes : 
 

- Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires à 
usage humain, les préparations magistrales, hospitalières et officinales, les 
substances stupéfiantes, psychotropes ou autres substances vénéneuses, les 
huiles essentielles et plantes médicinales, les matières premières à usage 
pharmaceutique ; 

- Les produits contraceptifs et contragestifs ; 
- Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 
- Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 
- Les produits sanguins labiles ; 
- Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y 

compris lorsqu'ils sont prélevés à l'occasion d'une intervention chirurgicale ; 
- Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 
- Les micro-organismes et toxines mentionnés à l'article L. 5139-1 ; 
- Les logiciels d'aide à la prescription et les logiciels d'aide à la dispensation ; 
- Les selles collectées par les établissements ou organismes mentionnés à 

l’article L.513-11-1 et destinées à la fabrication d’un médicament. 
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ARTICLE 4e: Les recherches impliquant la personne humaine concernées par cette décision ne 
peuvent être mises en œuvre qu'après avis favorable du comité de protection des 
personnes mentionné à l'article L. 1123-1 et autorisation de l'autorité compétente 
mentionnée à l'article L. 1123-12. 
 

ARTICLE 5e: Cette décision d’autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans. 
 
Tout renouvellement ou toute modification relative aux éléments énumérés à l’article 
R.1121-10 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2016-1537 devront 
faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation. 
La demande de renouvellement ou de modification de l’autorisation sera adressée à la 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, le délai 
d’instruction étant respectivement de quatre mois ou de deux mois. 
 

ARTICLE 6e: Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Ile-de-France pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 20/12/2022 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

Le Directeur adjoint de  
l’Offre de soins  
 
SIGNE 
 
 
Pierre OUANHNON 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

Accordant à
 À CAPSTONE ACTI 5

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté IDF-2022-11-18-00007 du 18/11/2022 portant ajournement de décision suite à la demande d’agrément
présentée par CAPSTONE ACTI 5, reçue à la préfecture de région le 23/09/2022 et enregistrée sous le numéro
2022/210 ;

Considérant les informations complémentaires apportées par le demandeur, relatives, d’une part, à l’impact du
projet  au  regard  de  l’imperméabilisation  des sols  et, d’autre  part,  à  ses performances  énergétiques  et
environnementales ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports;

ARRÊTE

Article    1er   :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est  accordé à  CAPSTONE
ACTI 5 en vue de réaliser à MONTEREAU-SUR-LE-JARD (77 950), route du Camp – Lot 4a, la construction d’un
ensemble immobilier à usage principal  d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
1 400 m².

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :                      1 000 m² (construction)
Bureaux :     400 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article 4 :  La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

CAPSTONE ACTI 5
Le Bois des Côtes
300 route Nationale 6
69 760 LIMONEST

Article    6  : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de  la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  la  transition  écologique  et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2023-01-25-00007

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à 

RTE (Réseau de Transport d�Électricité)

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à 
RTE (Réseau de Transport d’Électricité)

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu  la demande d’agrément présentée par  RTE (Réseau de Transport d’Électricité), reçue à la préfecture de
région le 22/12/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/284 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article   1er   : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à RTE Réseau de
Transport d’Électricité, en vue de réaliser à CROISSY-BEAUBOURG (77 183), ZAC de Lamirault – lot 1.04,  la
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts, d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 7 000 m². 

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :                  2 800 m² (construction)
Bureaux :                  2 400 m² (construction)
Locaux d’activités industrielles :                1 800 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.
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Article 4 :  La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

RTE (Réseau de transport d’Électricité)
Immeuble Window
7 C Place du Dôme
92 073 PARIS LA DÉFENSE Cedex

Article   6   : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de  la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  la  transition  écologique  et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2023-01-25-00008

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à HOMWORK 1

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à HOMWORK 1
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément  présentée par  HOMWORK 1, reçue à la préfecture de région le  01/12/2022 et
enregistrée sous le numéro 2022/263 ;

Considérant le nombre élevé de places de stationnement au regard du nombre de salariés projetés ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article    1er   :  Sous condition de respecter les mesures consignées dans l’article 4, l’agrément prévu par les
articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à HOMWORK 1, en vue de réaliser à LIEUSAINT (77 127),
ZAC Université Gare – lot 11b, rue Victor Cousine, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de
bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 1 000 m². 

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :                1 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article   4     :  Le nombre de places de stationnement devra être réduit dans la limite des exigences prévues par le
document d’urbanisme opposable et une part significative de ces places devra être réalisée en matériaux per-
méables permettant leur végétalisation.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Article   5   : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

A  rticle   6   : La présente décision sera notifiée à :

HOMWORK 1
5 avenue Lavoisier
91 320 WISSOUS

Article   7   : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de  la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  la  transition  écologique  et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à SOREMI OSNY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu  la demande d’agrément présentée par SOREMI OSNY, reçue à la préfecture de région  le  21/12/2022 et
enregistrée sous le numéro 2022/280 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article   1er   : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SOREMI OSNY en
vue de réaliser à OSNY (95 520), 23 rue des Beaux Soleils, la construction d’un ensemble immobilier à usage
principal de locaux d’activités industrielles (3 bâtiments) d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément
de 6 700 m².

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :         5 500 m² (construction)
Bureaux :             1 200 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article   4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

Article   5   : La présente décision sera notifiée à :

SOREMI OSNY
16 avenue Hoche
75 008 PARIS

Article   6   : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports par sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et 

des transporte d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

modifiant  l’arrêté n° IDF-2020-02-28-025 du 28/02/2020
accordant à SCI NEUVILLE ÉRAGNY LOCATION

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu  l’arrêté préfectoral IDF-2020-02-28-025 du 28/02/2020  accordant à SCI NEUVILLE ÉRAGNY LOCATION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu  la demande de  modification  des  surfaces  de  l’arrêté  susvisé, présentée par  SCI  NEUVILLE ÉRAGNY
LOCATION, reçue à la préfecture de région le 23/12/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/285 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article   1er     :   : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF- 2020-02-28-025 du 28/02/2020 est modifié de la façon
suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI NEUVILLE ÉRAGNY LO-
CATION en vue de réaliser à NEUVILLE-SUR-OISE (95 000), ZAC Neuville université – Lot B1-B2, mail Gay
Lussac, la construction d’un ensemble immobilier  à usage principal de locaux d’activités industrielles d’une sur-
face de plancher totale soumise à l’agrément de 9 700 m².. »

A titre indicatif, répartition par lots : 
* Lot B1 :     2 100 m² d’industrie et 700 m² de bureaux
* Lot B2-1 : 2 000 m² d’industrie et 600 m² de bureaux
* Lot B2-2 :1 600 m² ’d’industrie et 2 700 m² de bureaux
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A  rticle 2   : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2020-02-28-025 du 28/02/2020 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit :

Locaux d’activités industrielles :           5 700 m² (construction)
Bureaux :                   4 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF- 2020-02-28-025 du 28/02/2020 demeurent inchangées..

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

SCI NEUVILLE ÉRAGNY LOCATION
68 rue de Villiers
92 300 LEVALLOIS-PERRET

Article 6 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/3

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2023-01-25-00011 - ARRÊTÉ N° IDF-2023-

modifiant  l�arrêté n° IDF-2020-02-28-025 du 28/02/2020

accordant à SCI NEUVILLE ÉRAGNY LOCATION

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

46



Direction régionale et interdépartementale
 l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2023-01-25-00010

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

modifiant  l�arrêté n° IDF-2022-02-25-00033 du

25/02/2022

accordant à FLDV BEZONS SCI
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

modifiant  l’arrêté n° IDF-2022-02-25-00033 du 25/02/2022
accordant à FLDV BEZONS SCI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2022-02-25-00033 du 25/02/2022 accordant à FLDV BEZONS SCI l’agrément institué
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces  agréées par l’arrêté susvisé présentée par  FLDV BEZONS SCI,
reçue à la préfecture de région le 14/12/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/270 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article   1er   : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF- 2022-02-25-00033 du 25/02/2022 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à FLDV BEZONS SCI en vue
de réaliser à BEZONS (95 870), 35 rue Jean Jaurès, la restructuration avec démolition/reconstruction et exten-
sion d’un ensemble immobilier à usage principal d’activités industrielles d’une surface de plancher totale soumise
à l’agrément de 38 200 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF- 2022-02-25-00033 du 25/02/2022 est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :    19 300 m² (construction neuve)
Entrepôts :                 9 100 m² (démolition/reconstruction)
Entrepôts :                      5 000 m² (construction neuve)
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Bureaux :                    3 000 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :                    1 800 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 :  Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF- 2022-02-25-00033 du 25/02/2022 demeurent inchan-
gées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

FLDV BEZONS SCI
2-22
2 Place des Vins de France
75 012  PARIS

Article   6   : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2023-01-25-00012

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

modifiant l�arrêté n° IDF-2022-01-27-00021 du

27/01/2022

accordant à SNC SH VILLEPARISIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

modifiant l’arrêté n° IDF-2022-01-27-00021 du 27/01/2022
accordant à SNC SH VILLEPARISIS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu  l’arrêté préfectoral IDF-2022-01-27-00027 du 27/01/2022  accordant à  SNC SH VILLEPARISIS l’agrément
institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification de la répartition entre les différentes activités des surfaces agréées par l’arrêté
susvisé présentée par SNC SH VILLEPARISIS, reçue à la préfecture de région le 21/12/2022 et enregistrée sous
le numéro 2022/283 ;

Sur  proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  etdes
transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2022-01-27-00027 du 27/01/2022 est modifié de la
façon suivante :

« Sous condition de respecter les mesures consignées dans l’article 4 du présent arrêté, l’agrément prévu par les
articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à  SNC  SH  VILLEPARISIS, en  vue  de  réaliser  à
VILLEPARISIS (77 270),  route de Villevaude, la  construction d’un ensemble immobilier à usage principal  de
locaux d’activités industrielles d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 6 500 m². »

A  rticle    2  : L’article  2 de l’arrêté préfectoral IDF-2022-01-27-00027 du 27/01/2022 est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :                    5 000 m² (construction)
Bureaux :                     1 500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »
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Article   3   : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2022-01-27-00027 du 27/01/2022 demeurent inchangées.

Article 4 : Le nombre de places de stationnement devra être réduit dans la limite des exigences prévues par le
document d’urbanisme opposable et une part significative de ces places devra être réalisée en matériaux drai-
nants.

Article   5   :  La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

A  rticle   6   : La présente décision sera notifiée à :

SNC SH VILLEPARISIS
17 rue Duquesne
69 006 LYON 6ème

Article   7   : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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accordant à SNC Îlot 4 SEPTEMBRE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023

modifiant l’arrêté IDF-2021-04-12-00011 du 12/04/2021
accordant à SNC Îlot 4 SEPTEMBRE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2021-04-12-00011 du 12/04/2021 accordant à SNC Îlot 4 SEPTEMBRE l’agrément
institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par SNC Îlot 4 SEPTEMBRE, reçue à
la préfecture de région le 21/12/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/276 ;

Considérant que la demande de modification porte sur une nouvelle répartition des surfaces, sans modification
du total des surfaces de bureaux initialement agréées ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ; 

ARRÊTE

Article 1er : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2021-04-12-00011 du 12/04/2021 est modifié de la façon
suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SNC Îlot 4 SEPTEMBRE en
vue de réaliser à PARIS (75 002), 33 rue du Quatre Septembre, une opération de restructuration avec change-
ment de destination et extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plan-
cher totale soumise à agrément de 14 285 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2021-04-12-00011 du 12/04/2021 est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :            10 700 m² (réhabilitation)
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Bureaux :              2 500 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :              1 000 m² (extension)
Bureaux :                   85 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2021-04-12-00011 du 12/04/2021 demeurent inchangées.

Article 4 :  La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

SNC Îlot 4 SEPTEMBRE
7, place d’Iéna
75 116 PARIS

Article 6 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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ARRÊTÉ N° IDF-2023- 

modifiant l�arrêté IDF-2020-11-30-002 du
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accordant à TESFRAN 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023

modifiant l’arrêté IDF-2020-11-30-002 du 30/11/2020
accordant à TESFRAN 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2020-11-30-002 du 30/11/2020 accordant à TESFRAN l’agrément institué par l’article
R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces agréées par l’arrêté susvisé, présentée par TESFRAN, reçue à la
préfecture de région le 21/12/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/278 ;

Considérant que la demande de modification porte sur une nouvelle répartition des surfaces, sans modification
du total des surfaces de bureaux initialement agréées ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2020-11-30-002 du 30/11/2020 est modifié de la façon
suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à TESFRAN en vue de réaliser
à COURBEVOIE (92 400), 6 allée de l’Arche – 40 avenue de la Renaissance, une opération de restructuration
avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale sou-
mise à agrément de 62 800 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2020-11-30-002 du 30/11/2020 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :              54 600 m² (réhabilitation)
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Bureaux :                5 300 m² (extension)
Bureaux :                2 900 m² (démolition-reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2020-11-30-002 du 30/11/2020 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

TESFRAN 
36 rue de Naples
75 008 PARIS

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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IDF-2023-01-25-00021

ARRÊTÉ N° IDF-2023- 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023

modifiant l’arrêté IDF-2022-09-28-00009 du 28/09/2022
accordant à NEXIMMO 132

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2022-09-28-00009 du 28/09/2022 accordant à NEXIMMO 132 l’agrément institué par
l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;
 
Vu la demande de modification des surfaces agréées par l’arrêté susvisé, présentée par NEXIMMO 132, reçue à
la préfecture de région le 20/12/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/277 ;

Considérant que la demande de modification porte sur une nouvelle répartition des surfaces, sans modification
significative du total des surfaces de bureaux initialement agréées ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2022-09-28-00009 du 28/09/2022 est modifié de la façon
suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à NEXIMMO 132 en vue de réa-
liser à LEVALLOIS-PERRET (92 300), 77-79 rue Anatole France, une opération de restructuration avec exten-
sion d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à agré-
ment de 6 500 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2022-09-28-00009 du 28/09/2022 est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :              4 500 m² (réhabilitation)
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Bureaux :              1 600 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                 400 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2022-09-28-00009 du 28/09/2022 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexé une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

NEXIMMO 132
TSA 50029
19, rue de Vienne
75 801 PARIS CEDEX 08 

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Paris, le 25/01/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès  du  ministre  de la  transition  écologique et  de  la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet  d’un recours devant le tribunal administratif  compétent  dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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